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ORDONNANCE
DU RO I,

Portant déc/aration de guerre contre

le Roi dAngleterre.

Du 9 Juin 1756.

DE PAR LE ROI

OU TE l'Europe fait que le Roi d'Angleterre

a été en 1754 l'agreffeur des poffeffions

du Roi dans l'Amérique feptentrionale, &

qu'au mois de juin de l'année dernière, la

Marine angloife., au mépris du droit des gens & de

la foi des Traités, a commencé à exercer contre les,

Vaiffeaux de Sa Majeflé, & contre la navigation & le



commerce de fes fujets, les hoflilités les .plus violentes.

Le 'Roi juflement -offenfé de cette infidélité, & de
l'infulte faite à fon Pavillon, n'a' fufpendu pendant huit
mois les effets de fon reffentiment, & ce qu'il devoit à
la -dignité de fa Couronne, -que par la crainte d'expofer
l'Europe aux malheurs d'une nouvelle guerre.

C'eft'dans une vûe fi falutaire que la France n'a'
d'abord oppofé aux procédés injurieux ýle 'Angleterre,
que la conduite la plus modérée.

Tandis que la Marine angloife enlevoit par les vio-
lences les plus odieufes, & quelquefois par les plus lâches'
artifices, les Vaiffeaux françois qui navigeoient avec
confiance fous la, fauvegarde de la foi publique, Sa
Majeflé. renvoyoit en Angleterre une frégate dont la
Marine françoife s'étoit emparée, & les Bâtimens anglois

çontinuoient tranquillement leur commerce dans les
ports de France.

Tandis qu'on traitoit avec la plus grande dureté dans
les ifles Britanniques les Soldats, & les Matelots fran-

çois, & qu'on franchiffoit à leur égard; les bornes que

la loi naturelle & l'humanité ont prefcrites aux droits

même les plus rigoureux de la guerre, lës Anglois
voyageoient & habitoient librement en France fous

la protedion des égards que les Peuples civilifés fe,
doivent réciproqiement.

Tandis que les Minîitres Anglois, fous l'apparence

de la bonne foi, ci impofoient 'à l'Anhaffadeur du
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Roi par de faufles p roteflations, on exécutoit déjà
dans toutes les parties de lAmérique feptentrionale,,
des ordres diredement contraires aux affurances trom-
peufes qu'ils donnoient d'une prochaine conciliation.

Tandis que la Cour de Londres épuifoit l'art de
l'intrigue & les fubfides de, l'Angleterre pour foûlever

les autres Puiffances contre la Cour de France, le
Roi ne leur dernandoit pas même les fecours que des

Garanties ou des Traités défenfifs, l'autorifoient à exiger,

& ne leur confeilloit que 'des mefures convenables à
leur repos & à leur fûreté.

Telle a été la conduite des deux Nations. Le contrafle
frappant de eirs picedesdoit convaincre touteEurope
des vûes de jaloufie, d'ambition & der cupidité qui ani-

ment l'une, & des principes d'honneur, de juflice &
de modération fur lefquels l'autre fe conduit.

Le Roi avoit efpéré que le Roi d'Angleterre ne
confuiltant enfin que les règles de l'équité, & les intérêts

de fa propre gloire, defavoueroit les excès fcandaleux

auxquels fes Officiers de mer ne ceffoient de fe porter.

Sa Majeflé lui en avoit même fouini un moyen

auffi juffe que décent, en lui demandant la reaitution

prompte & entière des Vaiffeaux françois pris par la

Maririe angloife, & lui avoit offert fous cette condition
préliminaire d'entrer en négociation fur les autres fatis-

fadions qu'Elle avoit droit d'attendre, & de fe prêter

à une conciliation amiable fur les différends qui concer-

nent lAmérique.



Le Roi d'Angleterre ayant rejeté cette propofition,
le Roi ne vit dans ce refus que la Déclaration de guerre
la plus authentique, ainfi que Sa Majeflé 1'avoit annoncé
dans fa Réquifition.

La Cour Britannique pouvoit donc fe difpenfer de

remplir une formalité devenue inutile; un motif plus
effentiel auroit dû l'engager à ne pas foûniettre au
jugement de l'Europe les prétendus griefs que le Roi
d'Angleterre a allégués contre la France, dans la Décla-
ration de guerre qu'il a fait publier à Londres,

Les imputations vagues que cet écrit renferme, n'ont
en effet aucune réalité dans le fond, &la rnanière dont
elles font expofées, en prouveroit feule la foibleffe, fi
leur fauffeté n'avoit déjà été folidement démontrée dans
le Ménmoire que le Roi a fait remettre à toutes -les

Cours, & qui contient le précis des Faits avec les
preuves juffificatives qui ont rapport à la préfente guerre
8 aux négociations qui l'ont précédée.

Il y a cependant un fait important dont il n'a point
été parlé- dans ce Mémoire, parce qu'il n'étoit pas pof

fihle de prévoir que l'Angleterre porteroit auffi loin
qu'Elle vient de le faire, fon peu de délicateffe fur le
choix des moyens de faire illufion.

Il s'agit des ouvrages confiruits à Dunkerque, & des

troupes que le. Roi a fait affembler fur fes côtes de
fOcéan.

- Qui ne croiroit, à entendre le Roi d'Angleterre
dans fa Déclaration de guerre, que ces deux objets ont
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déterminé l'ordre qu'il a donné de fe faiîr ei mer des
VaiflTaux appartenans au Roi & 'à fes fujetsb

Cependant perfonne n'ignore qu'on n'a commencé
de travailler à Dunkerque, qu'après la prife de deux
Vaiffeaux de Sa Majelé, attaqués en pleine paix par
une efcadre de treize Vaiffeaux anglois 'If ef égale-C
ment connu de tout le monde qu& la Marine aigloife
s'emparoit, depuis plus de fix, mois, des .Bâtimens fran-
çois, lorfqu'à la fin de février dernier, les premiers
bataillons que le 'Roi a fait pafler fur fes côtes mari-
times, fe font mis en roarche.

Si le Roi, d'Angleterre réfléchit jamais fur l'infidé-
fité des rapports qui lui ont été faits à ces deux égards.,
pardonnera-t-il à ceux qui l'ont engagé à avancet
dès faits dont la fuppofition ne peut pas même être
colorée par les ,apparences les moins fpécieufes!

Ce que le Roi fe doit à lui - même, & ce qu'il
doit à fes fujets, l'a enfn obligé de repouffer la force
par la force: mais conifamment fidèle à fes fenti-
mes naturels de juflice & de modération, Sa Majef
n'a dirigé fes opérations militaires que contre le Roi

d'Angleterre fon agreffeur; & toutes fes négociations
politiques n'ont eu pour objet -que de juflifier la
confiance que les autres Nations de l'Europe ont dans
fon amitié & dans la droiture' de fes intentions.

Il feroit inutile d'entr-ej dans tn détail plus étendu
des motifs qui "ont forcé le Roi à envoyer un corps
de fes troupes dans l'ifle Minorque, & qui obligent



njourd'hui Sa Majefté à déclarer la guerre au Roi
d'Angleterre, comme Elle la lui déclare, par mer &
par terre.

En agiffant par des principes fi dignes de déter-

miner fes réfolutions, Elle eft affurée de trouver dans
la· juflice de fa caufe, dans la valeur de fes troupes,
dans l'amour de fes fujets les reffources qu'Elle a toû-

jours éprouvées de leur part, & Elle compte principa-

lement fur la protedion du Dieu des Armées.

ORDONNE & enjoint Sa Majeflé à tous fes fujets,
vaffaux & ferviteurs, de courre fus aux fujets du Roi

d'Angleterre; leur fait très-expreffes inhibitions & dé-
fenfes d'avoir ci-après avec eux aucune communication,
commerce ni intelligence, à peine de la vie: Et, en

conféquence, Sa Majeft a dés-à-préfent révoqué &
révoque toutes permiffions, pafeports, fauvegardes &
fauf- conduits contraires à la préfente, qui pourroient
avoir été accordés par Elle ou par fcs Lieutenans gé-
néraux & autres fes Officiers, & les a déclarés nuls &
de nul effet & valeur; défendant à qui que ce foit,
d'y avoir aucun égard. MANDE & ordonne Sa Mateflé
à Monf. le duc de Penthièvre Amiral de France, aux

Maréchaux de France , Gouverneurs & Lieutenans
g ééraux pour Sa Majefté en les provinces & armées,

Maréchaux-de-camp, Colonels, Meftres-de-camp, Ca-
pitaines, Chefs*& Condudeurs de fes gens de guerrc,
tant de cheval que, de pied, françois & étrangers, &
tous autres fes Officiers qu'il appartiendra, que le contenu

en la préfente, ils faffent exécuter, chacun à fon égard.,
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dans l'étendue .de leurs pouvoirs & jurifdiaions: CAR
TELLE EST LA VOLONTÉ DE SA MAJESTÉ, Laquelle
veut & entend que la préfente foit publiée & affichée
en toutes fes villes, tant maritimes qu'autres, & en toue
les ports, havres & autres lieux de fon royaume &
terres de fon obéiffance que hefoin fera, à ce qu'aucun
n'en prétende caufe d'ignorance. FA IT à Verfailles le
neuf juin mil fept cent cinquanteix. Signé LOUIS.
Et p/us bas, M. P. DE VOYER D'ARGENSON.

A PARI.S,
DE L'IMPRIMERIE ROYALE.

M. DC C L VI.


